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Sujet pour l’ensemble des centres de gestion organisateurs  
 

CONCOURS EXTERNE DE BIBLIOTHÉCAIRE TERRITORIAL. 
 

Session 2020 
 

ÉPREUVE DE NOTE  
 

Durée : 4 heures - Coefficient : 2 
 

SCIENCES JURIDIQUES, POLITIQUES ET ECONOMIQIES 
 
Sujet : 
Vous êtes bibliothécaire territorial dans la commune de Cultureville. 
 
Le directeur de la bibliothèque vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l'aide des 
éléments du dossier, une note sur les nouvelles mobilités urbaines. 
 

INDICATIONS DE CORRECTION 
 
 

1) Présentation du sujet 
 
Nos modes de déplacement évoluent. On ne parle désormais plus seulement de transports, mais 
de mobilité, entraînant des changements profonds, reposant sur des enjeux politiques, 
technologiques et écologiques.  
 
L’actualité du sujet est relayée par la presse essentiellement autour de ces quatre axes : 
 
1) Au cœur des problématiques environnementales les collectivités s’engagent à développer une 
mobilité durable, qui limite les consommations d'énergie et prend mieux en compte la protection de 
l'environnement.  
 
2) L’évolution de la mobilité urbaine est notable. Après le décuplement du nombre de velib’ et autre 
vélo en libre disposition dans les rues des grandes villes françaises, l’utilisation des trottinettes 
électriques en libre service explose. 
Une récente législation vise à limiter le cadre d’utilisation de ces nouveaux moyens de 
déplacements urbains que sont les trottinettes, gyropodes et autres, ceci afin d’assurer la sécurité 
des usagers, des piétons et des autres véhicules en circulation.  
 
3) Le numérique apporte des perspectives importantes d’évolution des déplacements physiques, 
encore peu exploitées : l’optimisation d’usage des infrastructures, le partage des véhicules et leur 
automatisation, l’information et la connexion multimodales...  
 
4) Faisant suite aux Assises nationales de la mobilité organisées à l’automne 2017, le projet de loi 
mobilité (adopté le 18 novembre 2019), doit répondre, selon les attendus du Gouvernement à 
quatre grands défis et bouleversements, tels le manque de solutions dans de nombreux territoires, 
l'urgence environnementale et climatique, les problématiques d’une politique d’infrastructures 
tournée plus particulièrement vers les grands projets, ainsi qu'à l'évolution des pratiques et des 
technologies. 
Ce projet de loi encourage notamment l’alternative à l’usage individuel de la voiture, le choix de sa 
mobilité, en offrant une offre de services plus diversifiée et plus connectée, plus partagée sur 
l’ensemble du territoire ainsi que le développement de la mobilité partagée entre individus. Il permet 
le développement des innovations et des expérimentations, ainsi que le déploiement de services 
numériques d’information multimodale.  
 
Les documents proposés reprennent ces différents axes en les développant. Ils sont plutôt courts, 
et, outre un panorama des différents modes de mobilités urbaines, présentent diverses analyses 
des problématiques soulevées par la présence de ces nouvelles mobilités urbaines, nécessitant 
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pour les villes régulation et aménagement urbain. Les plateformes de "mobilité as a service" tentent 
de répondre à ce problème de gouvernance, à condition de trouver le "bon" modèle économique.  
Les documents présentent également la multiplicité des acteurs économiques et les différents 
modèles qui s'en dégagent. 
 
Il s'agit pour le candidat de dégager les enjeux, notamment au niveau des collectivités, tout en 
resituant l'ensemble des problématiques au sein de la loi sur les nouvelles mobilités. 
 
Le sujet permet d'évaluer la capacité de synthèse du candidat sur des documents divers, chiffrés ou 
de réflexion, afin d'en dégager et structurer les diverses problématiques. 
 
 
2) Analyse des documents du dossier 
 
Critères de sélection des documents 
Le dossier comprend des articles de presse généraliste, mais également plus spécialisée (fonction 
publique territoriale, économie, technique, transport), permettant d'avoir divers angles de vue. 
Il comprend également un dossier statistique sur les nouvelles mobilités. 
 
Document 1 
Après la vogue des mobilités en libre-service, des starts-Up lancent des applications pour 
smartphones proposant de nouvelles offres. Par ailleurs, Blablacar lance Blablalines, un 
covoiturage de courte distance, des entreprises affrètent des navettes privées, ce qui entraine une 
occupation croissante de l'espace public par les firmes. 
Pour les autorités organisatrices des transports en commun, l'émergence des services privés de 
covoiturage, voitures et vélos partagés est autant un risque qu'une opportunité. L'objectif serait de 
parvenir à ce que les initiatives privées soient complémentaires du service public et ne viennent pas 
concurrencer l'offre de transport en commun. 
La fédération nationale des associations d'usagers des transports insiste sur le fait que toutes les 
entreprises de mobilité doivent être soumises aux mêmes obligations. Cependant, ces nouveaux 
services sont essentiellement présents dans les territoires métropolitains, et de nombreuses zones 
blanches persistent. 
 
Encadrés 

• Le concept de « Mobility as a service ». 
• Apparition de diverses sociétés de vélos en free-floating. 
• A Paris, nécessité d'une régulation au niveau de l'occupation de l'espace public et 

proposition d’une redevance d'occupation du domaine public  
• A Paris : expérience peu concluante des Vélib’ et Autolib’. Nouvel accord avec Smoovengo.  
• Enjeux futurs : la régulation publique des mobilités en libre-service. 

 
Document 2 
L'année 2018 a annoncé la fin des services sur borne Autolib' (Bolloré) et Vélib' (JCDecaux) et 
l'émergence d’opérateurs et d'objets roulants en libre accès. 
Des constructeurs automobiles ont lancé des gammes de véhicules électriques basés sur le free-
floating.  
Au niveau des opérateurs de vélos, 3 sur 4 essaient de tenir, alors que l'opérateur chinois Gobee 
fait face au vandalisme. Vélib', dans ce paysage, grâce au soutien des pouvoirs publics, demeure. 
Emergent diverses sociétés de trottinettes en libre-service, la plate-forme américaine Lime, 
concurrencée par 2 autres sociétés, Bird et Bolt. 
Ces secteurs attirent aussi bien des start-upeurs soutenus par des investisseurs que des 
constructeurs automobiles. 
Des interrogations demeurent cependant sur une réelle rentabilité future. 
A contrario, des services d'autopartages classiques survivent.  
Ces nouvelles mobilités posent le problème de générer des mouvements motorisés 
supplémentaires (recharges des voitures électriques, transfert des batteries électriques des 
scooters par camionnettes, récupération des trottinettes par voiture). 
Elles posent également le problème de disponibilité de l'espace public au niveau du rangement.  
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Avec un espace public dévolu à la voiture individuelle, ces nouvelles mobilités risquent de demeurer 
marginales. 
 
Document 3 
Le salon Autonomy a présenté des solutions de traitement des données émises par des start-Up 
dans l'objectif de la régulation des nouvelles mobilités, et notamment au niveau des véhicules 
partagés en free-floating.  
Vianova s'adresse plus particulièrement aux villes, en les aidant à mieux cerner les nouvelles 
mobilités et optimiser leurs infrastructures en conséquence.  
La plateforme Fluctuo permet la localisation en temps réel des trottinettes et vélo en free-floating. 
Elle vise également, à travers la plateforme Citydrive, à devenir un outil d'analyse du marché de la 
mobilité partagée. 
Urban Radar souhaite toucher les villes en leur fournissant des outils permettant une analyse des 
diverses données telles celles des transports publics de la ville, la qualité de l'air, les mesures de 
pollution, ainsi que des outils de gestion de la mobilité partagée. 
 
Document 4  
Suite à l'arrêt d'autolib' et du changement de gestion des Vélib', de nombreux opérateurs de 
transport à la demande ont émergé : scooters, vélos et trottinettes, marché que vont rejoindre les 
véhicules autonomes. 
Cela invite les villes à inventer un autre système de régulation. La collectivité doit jouer un nouveau 
rôle dans l'organisation d'un marché ouvert, tout en évitant la situation de monopole de certaines 
plateformes numériques privées. 
Paris, en plus de l'expérimentation des navettes autonomes menées avec la RATP, s'est 
positionnée sur 2 appels à projets de l'Agence de l'Environnement et de la maîtrise de l'Energie 
(ADEME), l'un portant sur le véhicule autonome, et l'autre sur le concept de Mobility-as-a service 
(MaaS). 
Ces expérimentations exigent une mise à niveau de la ville en tant que plate-forme pourvoyeuse de 
données pour l'ensemble des acteurs. 
L'arrivée notamment des véhicules autonomes exige une adaptation de l'infrastructure permettant 
une adéquation aux nouvelles normes et technologies. 
Paris réfléchit également à multiplier les voies et places de stationnement réservées aux mobilités 
douces, dans un objectif de développement.  
L'ensemble des acteurs s'accordent cependant à dire que l'échelon local manque de marges de 
manœuvre sur les questions d'autorisation, notamment en matière de circulation, dévolue à la 
préfecture. Ils ont une vision plus axée sur l'aspect d'aménagement urbain et de préservation des 
qualités d'ambiance des espaces publics, et non plus essentiellement sur l'aspect sécuritaire. 
 
Document 5 
Les constructeurs automobiles vivent une véritable transformation face à la révolution des nouvelles 
mobilités. 
Redoutant que les Gafa ne s'emparent de la relation avec leur clientèle en instaurant leurs propres 
applications, ils remettent en question, depuis 2 ans environ, leur hiérarchie pyramidale et rigide en 
faveur de filiales affranchies des lourdeurs administratives et décisionnelles des maisons mères. 
Certains constructeurs lancent également des incubateurs afin de promouvoir l'innovation, nouent 
des partenariats et concluent des accords auprès des stats-Up. 
Les constructeurs commencent ainsi à se positionner au sein de ces nouvelles mobilités et 
construisent leur propre écosystème de solutions.  
 
Document 6 
Les nouvelles mobilités représentent sur l'année 2018, 14 % d'augmentation du nombre de 
services. 
La France compte plus d'une centaine de services de nouvelles mobilités, l'autopartage et les vélos 
en libre-service étant les segments les plus concurrentiels avec environ 30 %. Le marché du 
covoiturage, dominé par Blablacar représente 20 %. Emergent cependant des starts-Up de location 
de trottinettes électriques pour 11 % de l'activité, le VTC représentant 10 %. 
La fermeture d'Autolib à l'été 2018 a fait émerger de nouvelles offres en free-floating ou en boucle. 
PSA avec Free2moove et le groupe Renault avec Moov'in se distinguent, mais dans un marché 
encore mouvant.  
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Blablacar a été une des premières entreprises à se lancer dans le covoiturage longue distance. Les 
nouveaux acteurs (IDVROMM, citygo) investissent prioritairement le segment du co-voiturage 
domicile-travail. La plupart ont développé un modèle économique auprès des entreprises et des 
collectivités territoriales qui financent le service. 
Uber est le leader des plateformes de VTC, avec une part du marché de 70%. En 2018, sont 
apparus notamment Wulo et Heetch, mettant en avant des taux de commission plus faibles. 
La France compte 30 services de location de vélos en partage organisés par les collectivités 
territoriales. Il s'agit d'un réseau dense, comparable à celui de l'Allemagne.  
Les services de micromobilités en free-floating (vélos à 46%, scooters à 31% et trottinettes à 23%) 
représentent 11 services disponibles, avec des opérateurs comme Cityscoot majoritairement, 
Mobike et Coup. 
Les starts-Up françaises spécialisées dans les nouvelles mobilités ont levé 177 millions d'euros en 
2018, dont 60% ont été réalisés par Bablacar avec la SNCF. A remarquer que la moitié du nombre 
total des investissements concerne les plateformes de covoiturage, avec des groupes tels business 
angels, Sodexo, RATP, MAIF... 
 
Document 7 
Le projet de loi d'orientation des mobilités (LOM) a été présenté le 26 novembre 2018 en conseil 
des ministres par Elisabeth Borne. François de Rugy, ministre de la Transition écologique et 
solidaire l'a introduite comme une priorité aux transports du quotidien plutôt qu'en financement de 
grands travaux d'infrastructure. 
5 mesures se montrent en faveur des nouveaux moyens de mobilité et des plates-formes dédiées. 

1) La LOM simplifie l'exercice de la compétence mobilité des collectivités locales en 
l'élargissant.  

2) La loi prévoit la mise en place d'un forfait mobilité durable (covoiturage ou vélo) jusqu'à 400 
€ par les employeurs. Elle permet aux collectivités de subventionner les offres de 
covoiturage pour les rendre plus attractives, avec possibilité d'aménager des voies 
réservées sur les grands axes. 

3) La loi permettra de pérenniser les expérimentations de véhicules autonomes sur route. La 
circulation sur route sera ouverte dès 2020 pour les navettes collectives et 2022 pour les 
véhicules particuliers. 

4) La LOM impose l'ouverture des données sur les offres de mobilités disponibles en temps 
réel au plus tard à la fin de 2021. Ces données seront récupérables par les collectivités et 
starts-Up souhaitant développer une application multimodale recensant les offres de 
transport disponibles, pouvant aller jusqu'à proposer une billettique. 

5) Les autorités organisatrices des transports pourront instaurer un cahier des charges 
comprenant les règles à respecter pour les mobilités en libre-service. 

 
Document 8 
La SNCF lancera dès l'été 2019 un « assistant personnel de mobilité » qui proposera à la clientèle 
des déplacements « porte à porte », combinant plusieurs services de transport et se reconfigurant 
selon les aléas de la circulation. 
Voyages.SNCF.com, rebaptisé OUI.sncf est en effet le premier site français de e-commerce au 
niveau des transports, dont l'application a été téléchargée par 17 millions de personnes. Cette 
plateforme sera ouverte à des partenaires tels Ouibus, Blablacar, des opérateurs de VTC, 
d'autopartage, de transport urbain. 
La SNCF, déjà au capital de Navya, souhaite investir dans la mobilité partagée, comme le taxi robot 
ou la navette autonome, offrant des services complémentaires 24h/24 en toute sécurité et à des 
coûts très bas.  
 
Document 9 
Grâce à la loi LOM, les collectivités pourront fournir aux usagers des outils de service de mobilités 
associant les réseaux de transport collectif et les autres modes de transport privés sous forme 
d'une application (solution MaaS). 
Celle-ci pourrait être assortie d'un paiement possible par Qrcode ou sans contact, et être 
personnalisée selon les usages. 
Un certain nombre de risques existent : celui qu'un géant du web capte les différentes données 
personnelles des usagers et celui qu'un opérateur privé (notamment les Gafa) offre une billettique à 
prix cassé. 
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L'article 11 de la loi LOM prévoit d'encadrer les échanges de données entre pilotes de MaaS et 
opérateurs de transport privés et publics. Il propose d'une part que les échanges de données 
fassent l’objet d'un plan de gestion confidentiel et impose d'autre part que les tarifs soient négociés 
et établis entre le responsable du Maas et les partenaires privés et publics de transport. 
Les données destinées à l'information du voyageur, dont la conformité sera contrôlée par l'Arafer 
(l’autorité de régulation des transports), seront, elles, accessibles et utilisables. 
 
Document 10  
Décret trottinettes du 23 octobre 2019 : les règles de circulation et de stationnement. 
 
Document 11 
La transformation de la mobilité est impulsée par l'importance des usages, l'attention portée aux 
enjeux sanitaires, sociaux et environnementaux, et rendue possible par le numérique. Il s'agit de 
penser mobilité plutôt que moyens de transport, de se déplacer selon ses besoins plutôt que de 
posséder un moyen de transport. 
Les questions de mobilités sont liées aux enjeux énergétiques et à l'histoire de l'utilisation de 
l'énergie par l'homme. Elles témoignent du changement de mode de vie et sont sources de 
transformation pour les villes. 
Les mobilités futures seront multiples, diverses et complémentaires, électriques, partagées pour 
une meilleure utilisation de l'espace public. 
La ville doit donc prendre en compte tous les aspects du déplacement, l'adapter aux 
problématiques urbaines de saturation ou de travaux, ainsi qu'aux différents types d'usagers. Le 
numérique est un des leviers de la transformation et de l'adaptabilité de la ville et des moyens de 
transports associés. 
 
Document 12 
De plus en plus de grands groupes appuient la souplesse et la créativité des starts-Up pour stimuler 
leur capacité d'innovation.  
Le secteur de la mobilité, longtemps réservé aux grands groupes de transport, n'échappe pas à ce 
phénomène. 
Ainsi, le groupe Mobivia a créé Via ID. Celui-ci cherche à créer des synergies dans le secteur des 
mobilités quotidiennes intelligentes et décarbonnées.  
Le groupe a lancé en mai 2016 un incubateur, au sein duquel sont hébergés 7 projets. Le groupe 
fournit le local, ainsi que l'appui en termes de ressources. Chaque programme a une durée de 6 
mois renouvelable, et est axé sur l'échange entre starts-Up accueillies. 
Des dispositifs similaires peuvent être relevés à la SNCF, Valéo ou Engie. La RATP a lancé sa 
filiale dédiée à l'Open Innovation. 
Les Assises nationales de la mobilité se centrent autour de l'innovation, notamment sur le MaaS et 
le développement des véhicules autonomes. Selon une étude, les 5 tendances de la mobilité en 
2040 seront l'urbanisation, la déréglementation des services de transport, l'émergence d'acteurs de 
mobilité intégrée, multimodale et à la demande, la mobilité partagée et le véhicule autonome. 
 
Document 13 
Le MaaS est une plateforme qui agrège toutes les données sur la mobilité autour des transports en 
commun.  
Les opérateurs des autres modes de transport se divisent en 3 groupes : celui du stationnement, 
celui des nouvelles mobilités et enfin les nouvelles mobilités puissantes, comme Uber, qui 
souhaitent que les autres opérateurs s'agrègent à lui. 
A l'heure actuelle, peu de MaaS sont effectifs, agrégeant seulement transports en commun, 
stationnement et vélo. La seconde étape serait d'associer les solutions d'autopartage et de 
covoiturage afin de lutter contre l'autosolisme. 
Dans ce paysage, soit les collectivités savent les offres qu'elles souhaitent proposer, soit sont en 
pleine réflexion et ont besoin d'un accompagnement. 
La société Transdev est engagée dans 3 MaaS, à Mulhouse en service depuis septembre 2018, et 
bientôt Saint-Etienne et Aix-Marseille. La société partage les données des opérateurs locaux en 
respectant le RGPD, soutenu dans la démarche par les collectivités qui ont les moyens d'obtenir les 
données des opérateurs à travers les autorisations d'occupation de l'espace public accordées. 
Les complexités sont essentiellement d'ordre technologique, chaque opérateur ayant un profil 
différent, et du fait de réunir chaque acteur au sein d'une même structure. La problématique est 
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également la cybersécurité et le respect du RGPD. La dernière difficulté est la rentabilité du modèle 
économique et le partage des bénéfices.  
En France, le modèle économique retenu par Transdev est l'application pour les opérateurs 
agrégés des CGV de chaque opérateur : les opérateurs viennent se brancher sur l'outil mis à 
disposition, chacun vendant ses titres de transport. Transdev applique simplement une légère 
commission. 
 
Document 14 
Horace Dediu, analyste américain, a popularisé le terme de « micromobilités ». Selon lui, elles ont 
le potentiel pour remplacer une grande part des trajets urbains réalisés en voiture de façon moins 
polluante et proche de celle du piéton, avec la capacité à s'arrêter pour discuter ou regarder une 
vitrine. 
Du fait des fortes densités de population, des politiques municipales en faveur des mobilités 
douces, du pouvoir d’achat des habitants et d'une législation floue, Paris et un certain nombre de 
grandes villes ont été le terrain d'une stratégie de fort développement des mobilités en free-floating. 
Cependant, le free-floating, notamment des trottinettes, ne représente qu'une faible part (environ  
40 000 unités) par rapport aux 230 000 trottinettes vendues, chiffre en extension chaque année. 
Les vélos, qui ont droit de circuler sur les routes, rencontrent beaucoup d'engouement, même si le 
marché a tendance à stagner en 2018 (2,7 millions). Cependant, la branche de vélos à assistance 
électrique (VAE) connaît un accroissement pour atteindre 338 000 unités.  
Les micromobilités gagnent également le monde de l'entreprise. Zenride propose des vélos de 
fonction, Mobistreet des trottinettes au niveau des flottes de véhicules. 
La micromobilité représente un défi pour les villes, l'arrivée de nouveaux véhicules sur une 
chaussée déjà bien remplie provoque des tensions, voire des accidents, mais ils représentent de 
sérieux atouts. 
 
3) Proposition de plan détaillé 
 
Avertissement : il s’agit d’une proposition de plan, et non d’un plan type.  
 
 
 
Collectivité de Cultureville 
 

NOTE 
à l’attention du directeur de la bibliothèque 

 
Objet : Note sur les nouvelles mobilités urbaines 

 
Références : Projet de loi LOM – décret trottinettes du 23 octobre 2019 
 
Introduction 
 
Éléments pouvant être abordés en introduction :  
La transformation de la mobilité est impulsée par le changement du mode de vie, l’attention portée 
aux enjeux sanitaires, sociaux et environnementaux, et est rendue possible par le numérique. 
Il s'agit de penser mobilité plutôt que moyens de transport, de se déplacer selon ses besoins plutôt 
que de posséder un moyen de transport. 
Dans un contexte de densification urbaine, une offre multimodale organisée autour des transports 
en commun s'impose. 
 
Cette offre s'articule autour du projet de loi d'orientation des mobilités (LOM) qui a été présenté le 
26 novembre 2018 en conseil des ministres par Elisabeth Borne. François de Rugy, ministre de la 
Transition écologique et solidaire l'a introduit comme une priorité aux transports du quotidien plutôt 
qu'en financement de grands travaux d'infrastructures. 
5 mesures se montrent en faveur des nouveaux moyens de mobilité et des plates-formes dédiées 
(document 7).  
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Annonce du plan 
 
Plan détaillé 
 
 

I. Un état des lieux 
 

A. Les nouvelles mobilités : définition et chiffres 
 

- Idée 1 : Des chiffres en hausse, mais un secteur encore instable (état des 
lieux / mobilité) 

Généralités :   
Grandes villes : fort développement des mobilités en free-floating. (document 14) 
Emergence des start-ups dans ce marché 
Délégation de service public à la peine : à Paris le vélib’ de JCDecaux (document 1), retard des 
vélib’ de Smoovengo (documents 2-6), arrêt des autolib’ de Bollore (documents 1-2-6) 
Vélos : un réseau dense, une forte concurrence entre services de location (documents 1-6) 
Voitures : un marché encore mouvant (document 6) ; émergence de services de voitures 
électriques basés sur le free floating (document 2) 
Covoiturage court ou longue distance : en plein développement 
VTC : de nouveaux acteurs concurrencent Uber (document 2) 
Trottinettes : Lime est concurrencé par Bird et Boit (document 2) 
 

- Idée 2 :  
Free-floating : encore peu répandu (document 14) 
Fort engouement pour les vélos, notamment les vélos à assistance électrique (VAE) 
 
 

B. Les nouvelles mobilités : terrain d'innovation et nouveaux modèles 
économiques 

 
Les nouvelles mobilités : terrain d’investigation pour les grands groupes qui font alliance avec des 
start-ups pour innover (document 2) 
 

- Idée 1 : Une réorganisation structurelle 
Constructeurs automobiles : profonde transformation due au positionnement au sein de ces 
nouvelles mobilités (document 5) 
ex : Renault multiplie les offres de mobilité (documents 5-11) 
ex : SNCF : propose des déplacements porte à porte, innove dans la navette autonome (document 
8) 
 

- Idée 2 : Mise en place d'incubateurs  
Objectifs : promouvoir l’innovation, nouer des partenariats (document 5) 
Ex : Mobivia (document 12) 
Ex : RATP (document 8) 
 
 

II. Les collectivités au cœur du dispositif 
 

A. Les collectivités organisatrices des mobilités 
 
Suite à l’émergence de nouveaux opérateurs, suite à l’arrêt d’autolib’ et suite au changement de 
gestion de vélib’, les villes doivent inventer de nouveaux systèmes de régulation et veiller à éviter 
les situations de monopole (document 4). 
 

- Idée 1 : Grâce à la loi LOM, les collectivités deviennent les autorités 
organisatrices des mobilités (AOM). 
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Enjeu : que les initiatives privées soient complémentaires du service public et ne viennent pas 
concurrencer l’offre de transport en commun (document 1) 
MaaS : application permettant de fournir aux usagers des outils de service de mobilité (documents 
4-9). 

 
- Idée 2 : Les collectivités, face à ces nouveaux besoins, auront besoin de 

s'adresser à des entreprises (start-ups, opérateurs locaux en délégation de 
service public) qui leur permettront de réguler ces nouvelles mobilités et 
d'offrir aux usagers une plateforme agrégeant les informations. Ex : 
Ivianova, Fluctuo, Urban radar (document 3) 

 
Le partage des données des opérateurs locaux nécessite un strict respect du RGPD 
Les difficultés : la rentabilité du modèle économique, le partage des bénéfices (vente des titres de 
transport (document 13) 
Les risques : le captage des données personnelles des usagers par un géant du web (document 
13), l’offre de billettique à prix cassé par un opérateur privé  
Rôle de l’autorité de régulation des transports (ARAFER) (document 9) 
 

B . Une nécessaire régulation des collectivités 
 
Si ces nouveaux moyens de déplacement représentent de sérieux atouts, il est cependant 
nécessaire de légiférer et de revoir l’aménagement urbain. 
 

- Idée 1 : Une législation au niveau du code de la route 
Le décret trottinettes du 23 octobre 2019 est paru en vue d’assurer la sécurité de tous et d’encadrer 
leurs ventes (document 14)  
 

- Idée 2 : Une régulation au niveau du stationnement 
Face au stationnement anarchique, proposition d’une redevance d’occupation du domaine public 
(document 1). Ex : Paris (document 2) 
 

- Idée 3 : Infrastructures 
L’arrivée de nouveaux engins de déplacement personnel motorisé (EDPM) provoque des tensions, 
voire des accidents (document 11). 
Il est nécessaire de multiplier les voies et places de stationnement pour mobilités douces 
(document 10). 
La voirie doit être partagée entre tous les moyens de déplacement publics et privés (document 10), 
y compris avec l’arrivée des véhicules autonomes (document 4) 
Rôle du numérique en tant que levier de la transformation et de l’adaptabilité de la ville et des 
moyens de transport associés (document 11) 
Ex : le numérique au service de la verbalisation et des péages (document 10) 

 
Constat : les villes manquent de marge de manœuvre notamment en matière de circulation, 
dévolue à la préfecture (document 4). 
 
Nécessaire reprise en main de l’offre par les collectivités : À elles de réguler et de gérer la mobilité 
Ex : Paris a signé un contrat pour 15 ans avec Vélib’2 (Smoovengo) (document 1) 
 
Conclusion : facultative 


